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(57) L’invention concerne un ensemble modulaire de
transport et de présentation de produits à manutention-
ner, entreposer, transporter, et présenter sur le lieu de
vente, ensemble composé d’une part d’une palette par-
tiellement ou entièrement mise en volume et assemblée
mécaniquement et, d’autre part, d’une superposition de
plateaux, barquettes ou autres contenants constituant
des étagères superposées espacées et reliées entre el-
les par des entretoises contribuant, à l’assemblage, à la
résistance au gerbage et à la cohérence de l’ensemble.
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Description

[0001] L’invention concerne un ensemble modulaire
de transport et de présentation de produits à manuten-
tionner, entreposer, transporter, et présenter sur le lieu
de vente, ensemble composé, d’une part, d’une palette
partiellement ou entièrement mise en volume et assem-
blée mécaniquement et, d’autre part, d’une superposition
de plateaux, barquettes ou autres contenants constituant
des étagères superposées espacées et reliées entre el-
les par des entretoises contribuant, à l’assemblage, à la
résistance au gerbage et à la cohérence de l’ensemble.
Cet ensemble est réalisé à partir de composants fabri-
qués avec un matériau semi-rigide en feuilles tel que le
carton ou le carton ondulé à titre d’exemple non limitatif,
un ou plusieurs composants pouvant être éventuelle-
ment réalisés dans un ou plusieurs autres matériaux.
[0002] L’invention peut être appliquée au transport et
à la vente de produits de grande consommation, alimen-
taires comme des boîtes ou des sachets d’aliments ou
de ménage comme les liquides d’entretien ou les épon-
ges ou encore de petits appareils électroménagers ou
de la quincaillerie.
[0003] L’invention sera décrite en prenant comme
exemple la représentation d’un ensemble destiné au
transport et à la vente de sachets de confiserie. Les sa-
chets eux-mêmes sont sans intérêt pour la compréhen-
sion et ne seront donc pas représentés.

La figure 1 représente une vue en volume, assemblé,
prêt à être rempli, d’un ensemble comprenant une
palette mécanisée, un plancher supérieur renfort de
palette rapporté, un socle optionnel de rehausse-
ment, de communication et de réserve potentielle de
produits, des étagères contenant les produits à ven-
dre et un jeu d’entretoises.
La figure 2 représente les éléments du bas de l’en-
semble de la vue 1, séparés les uns des autres.
La figure 3 est une vue après mise en volume et
assemblage de la palette et du plancher supérieur
rapporté.
La figure 4 est une vue à plat de la base de cette
même palette avant mise en volume et assemblage.
La figure 5 est une vue à plat d’une variante renfor-
cée de cette base palette.
La figure 6 est une vue à plat du plancher supérieur
rapporté et complémentaire de la palette avant plia-
ge et mise en place sur la base de la palette.
La figure 7 est une vue à plat de ce même plancher
supérieur rapporté dans sa version correspondant à
la variante renforcée de la palette représentée par
la figure 5
La figure 8 est une vue à plat du socle de rehausse
optionnel avant mise en volume.
La figure 9 est une vue à plat d’une forme d’entretoise
avant mise en volume.
La figure 10 est une vue à plat d’un exemple de réa-
lisation d’étagère de type plateau-barquette conte-

nant les produits à transporter et présenter.
les figures 11-1 et 11-2 représentent des sections
horizontales type de deux variantes des renforts
d’appui de la base palette.

[0004] Il existe de nombreux emballages de présenta-
tion sur le lieu de vente destinés aux magasins des ré-
seaux de distribution de produits alimentaires ou d’équi-
pements de la maison comme les grandes surfaces po-
lyvalentes ou spécialisées dans l’alimentaire ou le brico-
lage.
Il existe de nombreux emballages qui assurent le trans-
port des produits en plus d’assurer la présentation sur le
lieu de vente. Pour ce faire, ces emballages reposent
habituellement sur une palette qui permet les manuten-
tions.
Cette palette est très couramment en bois, parfois en
plastique mais rarement en carton.
Quand cette palette est en carton, elle n’est générale-
ment pas mise en volume et assemblée mécaniquement.
Quand cette palette est en carton et assemblée méca-
niquement elle est produite sur des lignes d’assemblage
spécifiques, lentes et onéreuses.
L’invention permet d’assembler la palette en carton ou
tout autre matériau en feuille à partir de machines exis-
tant sur le marché, de construction courante et destinées
habituellement au montage de plateaux d’emballage tels
les plateaux pour fruits et légumes.
[0005] Ceci concerne la partie la plus basse de l’en-
semble.
Dans le cas des modules de palettisation dits � palette
ou � de palette (parce que la surface de leur plancher
supérieur est sensiblement égale à 800 x 600 mm ou à
600 x 400 mm alors que la dimension de palette la plus
couramment utilisée en Europe pour les produits de gran-
de consommation présente un plancher de 1200 x 800
mm) il n’est plus possible de disposer les liaisons au sol
aux extrémités de la plus grande dimension sous peine
de ne plus pouvoir passer un transpalette même étroit
sous la charge. Il faut donc déporter une des liaisons au
sol vers l’intérieur afin de pouvoir passer les fourches
des chariots ou des transpalettes de part et d’autre de
cette liaison au sol.
En créant un plancher supérieur rapporté sur la structure
de base précédente, mais dont la longueur est plus gran-
de que celle de cette structure de base, l’invention permet
à la fois de résoudre ce problème en créant une partie
débordante d’un côté au delà d’une des liaisons au sol,
et de renforcer la structure en partie supérieure afin qu’el-
le supporte mieux la charge au dessus et qu’elle résiste
mieux à la pression des fourches des chariots élévateurs
et des transpalettes au dessous. La superposition des
épaisseurs permet également de limiter le fléchissement
du plancher.
Il existe également de très nombreux ensemble de pré-
sentation sur le lieu de vente des produits de grande
consommation reposant sur une palette.
Il en existe beaucoup moins qui permettent la visibilité
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et l’accessibilité à leur contenu depuis trois côtés au mi-
nimum et aucun à pouvoir revendiquer dans cette confi-
guration une cohésion de tous les composants entre eux
et avec la palette sans moyen de fixation additionnels et
de façon modulaire telle que l’on puisse ajouter ou sup-
primer des étagères sans compromettre la cohérence de
l’ensemble.
Par son système d’excroissances et d’évidements suc-
cessifs, complémentaires et cohérents depuis le socle
jusqu’à la dernière étagère, l’invention permet d’apporter
une solution aux contraintes simultanées décrites ci-des-
sus.
[0006] L’ensemble représenté sur la figure 1 après mi-
se en volume et assemblage mais vide de tout contenu
et sa partie basse représenté sur la figure 2 comprend :

- une base de palette (1) mise en volume et assemblée
chez le fabriquant de l’emballage ou dans un de ses
centres de montage

- un plancher supérieur de palette rapporté (2),
- un socle optionnel (3) de rehaussement, de commu-

nication et de réserve potentielle de produits, son
renfort intérieur également optionnel n’est pas re-
présenté,

- des étagères (4) contenant les produits à vendre
- des entretoises (5) pour séparer ces étagères et les

solidariser.

[0007] Selon les figures 2, 3 et 4, la base de palette
(1) est composée d’une partie supérieure centrale (6)
prolongée de part et d’autre de sa longueur par des pan-
neaux (7) auxquels elle est reliée par des plis d’articula-
tion (8) et prolongée de part et d’autre de sa largeur par
des panneaux (9) auxquels elle est reliée par des plis
d’articulation doubles (10). Tous ces panneaux sont sen-
siblement rectangulaires.
La partie centrale de cette base de palette (6) concrétise
le plancher supérieur sur lequel repose directement ou
indirectement la charge palettisée qui peut être un pré-
sentoir, une succession d’étagères ou tout autre dispo-
sitif d’empilement ou de regroupement ou tout simple-
ment les produits à transporter eux-mêmes.
Les panneaux latéraux (7) concrétisent les parois exté-
rieures des appuis au sol qui sont verticales après mise
en volume et assemblage.
Les panneaux (9) sont des panneaux de redoublement
du plancher supérieur destinés à en renforcer la résis-
tance. Ils sont en position horizontale et sensiblement
dans des plans parallèles à ce plancher supérieur (6)
avec lequel ils se superposent après mise en volume et
assemblage.
[0008] Les panneaux latéraux (7) sont eux mêmes pro-
longés vers les extrémités de leur bord libre chacun par
deux panneaux partiels (11) avec lesquels ils sont reliés
par les plis d’articulation (12). Ces panneaux partiels (11)
sont en position horizontale après mise en volume et
assemblage et constituent les surfaces de contact de la
palette avec le sol à la base des appuis.

Les panneaux latéraux (7) sont prolongés dans la direc-
tion perpendiculaire à celle des précédents prolonge-
ments (11) par des panneaux (13) auxquels ils sont reliés
par des plis d’articulation (14) et qui peuvent être divisés
en plusieurs portions (13’, 13" ...) reliées successivement
par des plis d’articulation (14’, 14" ...) pour adopter di-
verses configurations constituant des variantes comme
représenté par les figures 11.
Après mise en volume et assemblage, ces panneaux de
prolongement (13) constituent les renforts des appuis
dont les parois verticales (7) et horizontales (11) doivent
être rigidifiées. Pour assembler entre eux tous ces pan-
neaux précédemment décrits, il est nécessaire de les
prolonger sélectivement par des portions de panneaux
qui constituent des pattes de jonction.
C’est le cas des pattes (15) et (15’) qui prolongent le
panneau central (6) de part et d’autre de sa largeur et
des pattes (16) qui prolongent les panneaux partiels (11)
de la base des appuis en étant reliés à ces panneaux
partiels (11) par les plis d’articulation (17).
Les pattes (15) et (15’) sont reliés au panneau central
(6) par l’un des plis d’articulation (10) ou par un pli sen-
siblement parallèle si nécessaire.
Les pattes (15) et (15’) présentent des découpes diffé-
rentes pour mieux s’adapter aux besoins de résistance
(pattes 15) ou au passage réduit des fourches des cha-
riots (pattes 15’).
Les pattes de jonction sont encollées et, après mise en
volume du composant principal (1) de la palette et pliage
sensiblement à 90°, viennent se superposer partielle-
ment sur les panneaux de renfort verticaux (13) dont elles
deviennent solidaires.
Les extrémités (13") des panneaux d’assemblage (13)
sont encollées et, après mise en volume du composant
principal (1) de la palette viennent se fixer en superpo-
sition partielle sur la surface intérieure des panneaux la-
téraux (7), figeant ainsi la forme des renforts d’appui aux
quatre coins de la base de palette.
Selon les figures 2, 3, 4 et 6, 7, l’excroissance (18) qui
peut être centrée ou non sur le pli d’articulation (8), qu’elle
partage d’un côté du panneau central (6), vient se posi-
tionner dans un évidemment (18’ et 18’’) du deuxième
composant (2) qui est le plateau supérieur rapporté qu’el-
le contribue ainsi à positionner avec précision par rapport
à la base de palette en servant de butée d’appui dans le
sens longitudinal et de dispositif de centrage dans le sens
transversal.
Selon les figures 2, 3, 4 et 8, les évidements (19) de la
base palette (1), situés à cheval sur l’autre pli d’articula-
tion (8) du panneau principal (6) avec le panneau (7) qui
le prolonge, permettent de recevoir les excroissances de
verrouillage (19’) du troisième composant qui est le socle
optionnel (3) ce qui permet de rendre solidaire la base
palette (1) et le socle optionnel (3) en combinaison avec
le panneau (41) en butée sur le plateau (2) du côté op-
posé.
Selon la figure 5, qui représente une variante renforcée
de la base palette représentée sur les figures 3 et 4, les
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panneaux verticaux (7) des appuis au sol sont prolongés
par des panneaux sensiblement équivalents (20) et op-
tionnellement prolongés eux-mêmes par des panneaux
sensiblement équivalents (22) reliés successivements
entre eux par des doubles plis d’articulation (21) puis
(23). Après la mise en volume et avant l’assemblage de
la base palette (1), le panneau (22) est replié sur le pan-
neau (20) avec lequel il vient se superposer, puis l’en-
semble des deux panneaux (20 et 22) ainsi repliés est,
à son tour, replié sur le panneau (7) avec lequel il vien
se superposer. Les panneaux (7, 20, 22) formant la partie
verticale principale de l’appui au sol de la base palette
sont situés dans des plans sensiblement parallèles et
juxtaposés entre eux.
Selon la figure 5 et la figure 11, sont représentés une
variante des renforts d’appui (13) et de leurs prolonge-
ments successifs (13’) et (13"). Avec cette variante, la
section horizontale du renfort d’appui n’est plus sous la
forme dite « delta »
représentée sur la figure 11-1 et sur les figures antérieu-
res 3 et 4, mais sous la forme « L » représentée sur la
figure 11-2. En effet, la partie médiane (13’) du prolon-
gement renfort d’appui (13) est repliée selon un double
pli d’articulation (14’) sur la partie principale de ce même
prolongement renfort d’appui (13) avant que l’ensemble
ainsi constitué ne soit relié au panneau vertical principal
d’appui au sol (7) au moyen de la partie ultime (13’’) du
prolongement (13) en pivotant autour d’un double pli d’ar-
ticulation (14"). L’excroissance (24) solidaire de la partie
médiane (13’) du prolongement renfort d’appui (13) vient
se positionner au cours du montage dans l’évidemment
(25) contigü au pli d’articulation (14) situé entre le pan-
neau central principal (6) et le renfort d’appui (13). Le but
du placement de cette excroissance (24) dans l’évidem-
ment (25) est d’assurer le maintien de la juxtaposition
des parties médianes (13’) et principales (13) du renfort
d’appui (13) dans des plans sensiblement parallèles pen-
dant l’étape de mise en volume d’assemblage de la base
palette (1).
[0009] Selon les figures 2, 3 et 6, le deuxième compo-
sant (2) de l’ensemble est le plateau supérieur de renfort
rapporté. Ce plateau supérieur est composé de deux
panneaux (26) et (27) sensiblement symétriques et reliés
entre eux par des plis d’articulation doubles (28) qui sont
eux mêmes optionnellement intérrompus par des coupes
(29) destinées à diminuer la résistance au pliage.
La mise en volume et l’assemblage de ce composant
plateau supérieur de renfort consiste à replier l’un des
deux panneaux (27) sur l’autre (26) pour les amener au
contact l’un de l’autre et les superposer dans des plans
sensiblement parallèles afin de constituer une double
épaisseur puis de positionner ce plateau de renfort sur
le plateau supérieur (6) de la base palette (1), au contact
et dans un plan sensiblement parallèle avec ce panneau
central (6) de la base palette en le superposant partiel-
lement et en laissant déborder la surface excédentaire
d’un seul côté comme représenté sur la figure 3. Les
dispositifs complémentaires de centrage et d’appui (18),

(18’) et (18’’) précédemment décrits et alignés entre eux,
favorisant le repérage et le positionnement des deux
composants (1) et (2) entre eux.
La figure 7 représente une variante du composant (2)
adaptée à la version renforcée de la base palette (1) de
la figure 5. L’évidemment (30) aménagé dans le panneau
(26) du plateau supérieur de renfort (2) reçoit alors l’autre
excroissance (18) prolongeant l’un des panneaux d’ap-
pui vertical principal (7) de la base palette (1) à proximité
du pli (8) séparant le panneau principal central (6) et l’un
des panneaux d’appui vertical principal (7).
Selon les figures 2 et 8, le composant socle optionnel (3)
est composé d’une succession alternée de panneaux (31
et 32) longitudinaux et de panneaux transversaux (33 et
34) reliés par des plis d’articulation successifs (35, 36,
37) et terminés par une patte de jonction (38) réliée au
panneau précédent (34) par un pli d’articulation (39). Les
panneaux sens longueur (31 et 32) ont approximative-
ment la forme d’un « F » qui correspond globalement
pour les parties (31’) et (32’) aux grands côtés de la re-
hausse et pour les parties (31" et 32"), qui prolongent les
précédentes, au cache des renforts des appuis verticaux
de la base palette (13) et des pattes de jonction (15, 15’
et 16) fixées sur ces renforts d’appui (13).
Après mise en volume et assemblage comme représenté
sur la figure 2, cette succession alternée de panneaux
sens largeur et sens longueur reliés par la patte de jonc-
tion encollée ou agrafée (38) reliée au panneau (34) par
le pli d’articulation (39) forme une ceinture de section
horizontale sensiblement rectangulaire. Un des pan-
neaux transversaux (34) est prolongé par un panneau
(40) qui vient perpendiculairement à ce panneau trans-
versal (34) pour le verrouiller sur la base palette (1). Ce
panneau prolongateur (40) dispose des excroissances
de verrouillage précédemment décrites (19’) qui viennent
prendre place dans les évidements (19) de la base pa-
lette (1) pour se solidariser avec cette base palette dans
une première direction.
Dans l’autre direction en position verticale, l’autre pan-
neau transversal (33) est également prolongé par un
panneau (41) dont le grand bord libre (42) vient en appui
sur l’arête commune entre l’un des panneaux d’appui
vertical principal (7) de la base palette (1) et le panneau
inférieur du plancher supérieur rapporté (2) achevant ain-
si de solidariser le socle de rehausse optionnel (3) avec
la base palette (1) à l’opposé du précédent verrouillage
(19 -19’). Le panneau latéral (33) est relié à son prolon-
gement (41) par un double pli d’articulation (43). Le pan-
neau latéral (34) est relié à son prolongement (40) par
un simple ou double pli d’articulation (44).
A l’opposé des panneaux (40) et (41), la succession al-
ternée de panneaux longitudinaux (31 et 32) et de pan-
neaux transversaux (33 et 34) est prolongée par une suc-
cession de panneaux rabats (45) reliés aux précédents
par une ligne brisée de plis d’articulation (46). A la mise
en volume et à l’assemblage du socle, ces panneaux
rabats (45) seront pliés et rabattus à l’horizontale per-
pendiculairement à la succession de panneaux longitu-
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dinaux et transversaux (31, 32, 33, 34). Pour recevoir les
composants (4 et 5) supérieurs de l’ensemble et permet-
tre leur assemblage et leur verrouillage sécurisé direc-
tement avec le socle de rehausse et indirectement avec
la base palette (1) et son plateau supérieur de renfort
(2), des lumières (47, 48, 49) sont aménagées dans les
panneaux de rabats (45). Ces lumières sont destinées à
recevoir les excroissances basses (50) des entretoises
(5).
Selon les figures 2 et 9, est représentée une forme d’en-
tretoise (5) non limitative et non restrictive pour l’inven-
tion.
Cette entretoise (5) est composée d’un panneau central
(51) sensiblement rectangulaire prolongé par des pan-
neaux sensiblement rectangulaires (52 et 53) eux-mê-
mes prolongés par des panneaux sensiblement rectan-
gulaires respectifs (54 et 55). La variante représentée
sur les figures 2 et 9 a une section horizontale en forme
de U dont les deux panneaux constituant les parois des
extrémités (52 et 53) sont respectivement redoublés par
les panneaux (54 et 55) après mise en volume. Le pan-
neau central (51) est relié aux panneaux qui le prolongent
directement (52 et 53) par de plis d’articulation (56 et 57).
Les panneaux de prolongement (52 et 53) sont eux-mê-
mes reliés aux panneaux qui les prolongent à leur tour
(54 et 55) par des doubles plis d’articulation (58 et 59).
D’un côté de cette succession de panneaux (54, 52, 51,
53, 55), des excroissances (50) prolongent ces pan-
neaux pour venir en cours d’assemblage se loger en par-
tie basse dans les évidements (50’) de l’entretoise du
dessous et dans des évidements (61 et 61’) de la base
du quatrième composant de type étagère (4) du dessous.
De l’autre côté de cette succession de panneaux (54, 52,
51, 53, 55) des excroissances (60) prolongent ces pan-
neaux pour venir en cours d’assemblage se loger en par-
tie haute dans des évidements (60’) de l’entretoise du
dessus et dans des évidements (61 et 61’) de la base du
quatrième composant de type étagère (4) du dessus. Ces
dispositifs assurent l’assemblage de la moitié avant de
l’ensemble en volume.
Pour la moitié arrière, les entretoises sont pourvues d’ex-
croissances (62) qui prolongent ces entretoises au ni-
veau des dièdres entre le panneau central (51) et ses
panneaux de prolongement immédiats (52 et 53) vers le
haut quand l’entretoise est en volume. Dans la même
situation, des évidements (62’) sont aménagés dans le
bas des entretoises également au niveau des dièdres
entre le panneau central (51) et ses panneaux de pro-
longement immédiats (52 et 53). Les excroissances su-
périeures (62) d’une entretoise se logent dans les évide-
ments correspondants (62’) de l’entretoise située immé-
diatement au dessus et dans les évidements (63, 63’, 64
et 64’) de l’étagère (4) située immédiatement au dessus.
Les entretoises (5) qui sont représentées sous forme
d’une découpe permettant de constituer un U à extrémi-
tés redoublées en section horizontale ne sont pas l’uni-
que manière de réaliser l’espacement, la cohérence et
la résistance à l’empilement des différents élements suc-

cessifs de l’ensemble de transport et de présentation.
Dans d’autres applications, on utilise des parallélépipè-
des de section rectangulaire ou encore des croisillons.
Les composants de type étagère (4) représentés sur les
figures 2 et 10 sous forme de barquettes à parois frontale
et latérales redoublées et à dosseret arrière ne sont
qu’une forme non limitative de réalisation des étagères
dont la structure elle même ne fait pas l’objet de l’inven-
tion et ne sera pas décrite en conséquence. L’accessi-
bilité par au moins trois des côtés de l’étagère dépend
essenteillement du jeu d’entretoises, et la fonctionnalité
de l’étagère est de supporter des produits sans fléchir et
éventuellement en les empêchant de glisser au moyen
d’un rebord, mais il existe de nombreuses façons con-
nues d’apporter des solutions à ces exigences.

Revendications

1. Ensemble modulaire de transport et de présentation
de produits à manutentionner, entreposer, transpor-
ter, et présenter sur le lieu de vente, réalisé à partir
d’un matériau semi-rigide en feuille, ensemble com-
posé d’une part d’une base de palette (1) partielle-
ment ou entièrement mise en volume et assemblée
mécaniquement et d’un plancher supérieur rapporté
(2) sur cette base de palette, et composé d’autre
part, d’un socle optionnel (3), d’une superposition de
plateaux, barquettes ou autres contenants consti-
tuant des étagères (4) superposées espacées et re-
liées entre elles par des entretoises (5) caractérisé
par :

une base de palette constituée par un panneau
central principal (6) sensiblement rectangulaire,

- ce panneau central principal (6) est pro-
longé dans la direction de sa plus grande
longueur par des panneaux latéraux sensi-
blement rectangulaires (7) reliés par des
plis d’articulation (8) à ce panneau central
principal (6) et prolongés eux-mêmes dans
la même direction par des panneaux par-
tiels (11) reliés aux précédents panneaux
par des plis d’articulation (12), et prolongés
également dans l’autre direction perpendi-
culaire par des panneaux d’assemblage
(13) reliés aux précédents (7) par des plis
d’articulation (14) et divisibles en plusieurs
parties (13’) et (13") par des plis d’articula-
tion complémentaires (14’ et 14"),
- ce panneau central principal (6) est pro-
longé dans la direction perpendiculaire, cel-
le de sa largeur, par des panneaux (9) de
redoublement partiel du panneau central
principal (6) auquels ils sont reliés par des
doubles plis d’articulation (10),
- ce panneau central principal (6) est pro-
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longé dans la direction de sa plus petite di-
mension et à proximité de ses quatre angles
par des panneaux complémentaires de
jonction (15 et 15’) auxquels il est relié par
des plis d’articulation sensiblement dans la
continuité des plis d’articulation (10) des
panneaux de redoublement précédents (9)
avec ce panneau central principal (6),
- des panneaux partiels d’extrémité (11)
dans la direction de la plus grande dimen-
sion du panneau central principal (6) sont
prolongés perpendiculairement par des
panneaux complémentaires de jonction
(16) reliés avec les panneaux partiels d’ex-
trémité (11) par des plis d’articulation (17),
- un assemblage , par collage ou tout autre
moyen, après mise en volume, des pan-
neaux de jonction (15, 15’ et 16) pliés à 90
° et en superposition partielle et dans des
plans sensiblement parallèles avec une
partie de la surface des panneaux d’assem-
blage (13),
- un assemblage, par collage ou tout autre
moyen, après mise en volume, des extré-
mités (13") des panneaux d’assemblage
(13) en superposition partielle avec la sur-
face intérieure des panneaux latéraux (7).

2. Ensemble de transport et de présentation et sa base
de palette (1) selon la revendication 1, caractérisé
par un deuxième composant complémentaire (2) de
type plancher supérieur rapporté complémentaire de
la base de palette (1) comprenant deux panneaux
sensiblement symétriques (26 et 27) reliés entre eux
par un double pli d’articulation à 180° (28) et pourvus
d’évidements de centrage et de butée (18’, 18" et
optionnellement 30) complémentaires aux disposi-
tifs en saillie (18) des autres composants (1 et 3) et
positionné avec débord sur l’un des quatre côtés du
panneau central principal de la base de palette (2).

3. Ensemble de transport et de présentation et sa base
de palette (1) selon la revendication 1, caractérisé
par un troisième composant (3) complémentaire de
type socle - rehausse en forme de ceinture jonction-
née composée de la succession de quatre panneaux
latéraux (31, 33, 32, 34) et d’une patte de jonction
(38) et prolongée d’un coté par des panneaux com-
plémentaires d’assemblage et de verrouillage avec
les deux premiers composants (40) et (41) et pro-
longée du côté opposé par une succession de rabats
(45) pourvus d’évidements d’assemblage (47, 48,
49) avec le composant complémentaire de type en-
tretoise (5).

4. Ensemble de transport et de présentation et sa base
de palette (1) selon la revendication 1, caractérisé
par un quatrième composant (5) complémentaire de

type entretoise, de section horizontale en forme de
U à extrémités redoublées après mise en volume,
et composé d’un panneau central (51) prolongé par
deux panneaux complémentaires (52) et (53) eux
mêmes prolongés respectivement par des pan-
neaux d’extrémité (54 et 55), cette succession étant
pourvue d’un côté d’excroissances (50) et d’évide-
ments (60’ et 62’) et, du côté opposé, d’excroissan-
ces (60 et 62) et d’evidements (50’) en relation avec
les excroissances similaires de composants (5)
identiques ou en relation avec les évidements du
socle - rehausse (47, 46, 49) et / ou des étagères
(61, 61’, 63, 63’, 64, 64’).

5. Ensemble de transport et de présentation et sa base
de palette (1) selon la revendication 1, caractérisé
par des renforts (20, 22) de cette base palette pro-
longeant successivement les panneaux latéraux (7)
et reliés respectivement par des doubles plis d’arti-
culation successifs (21, 23) aux panneaux précé-
dents.
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